
 

 

 

 

 

 

 
1. Cette année encore, la Fondation du Collège de l’Assomption, ci-après appelée « la Fondation », 

offre des bourses aux élèves dont les parents disposent de ressources financières limitées. 
L’année dernière, la Fondation a remis un montant total de 50 000 $ en bourses d’études, et ce, 
grâce à de généreux donateurs. 

 
2. La Fondation a la responsabilité de veiller à ce que les fonds réservés à cette fin soient 

judicieusement distribués, d’où la nécessité de vérifier sérieusement la situation familiale et 
financière du demandeur. 

        
3. Seuls les membres du comité d’attribution des bourses auront accès au dossier de chacun 

des demandeurs et tous les renseignements fournis demeureront strictement confidentiels. 
Ce comité est nommé par le conseil d’administration de la Fondation.  

 
4. Les personnes qui désirent bénéficier de cette aide financière doivent retourner le 

formulaire dûment rempli ainsi que toutes les pièces justificatives demandées, avant le 
vendredi 29 septembre 2023 à 16 h, au bureau de la Fondation du Collège (local C-206). 

 
5. Les bourses distribuées s’appliquent aux frais de scolarité et prennent la forme d’un crédit 

porté au compte de l’élève. 
 
6. Lorsque l’élève ne fréquente pas le Collège pour l’année entière, la bourse est réduite au 

prorata des jours de fréquentation. S’il y a lieu, un remboursement est demandé. 
   
7. Pour recevoir une bourse, tous les frais facturés par le Collège pour les années scolaires 

antérieures doivent avoir été acquittés par le parent. L’élève doit réussir ses cours et respecter 
le code de vie du Collège. Enfin, les parents doivent collaborer avec le Collège afin d’assurer 
un suivi académique et disciplinaire auprès de leur enfant. De plus, l’élève peut participer à 
des voyages scolaires pour un montant de 1 000 $ et moins. 

 
8. Veuillez nous faire parvenir votre demande dûment remplie et signée ainsi que tous les 

documents suivants :  

❑ une copie de l’avis de cotisation complète de Revenu Québec de l’année 2022; 

❑ une preuve de votre état civil (ex. : une copie de la première page de votre déclaration 
 d’impôt de Revenu Canada 2022); 

❑ votre compte de taxes municipales 2023; 

❑ une copie récente de votre solde hypothécaire; 

❑ vos comptes de banque (copie du relevé du dernier mois complet). 

Il est à noter qu’à défaut de joindre les documents mentionnés au point 8, votre 
demande ne sera pas étudiée par la Fondation. 

  
9. Il est à noter qu’aucun accusé de réception ne sera envoyé. 
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Le 31 août 2023 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Dans le cas de l’obtention d’une bourse, la Fondation du Collège de l’Assomption désire obtenir 

votre autorisation afin d’utiliser et de diffuser le nom ainsi que le prénom de votre enfant à titre de 

boursier. Cette bourse permet la poursuite de ses études au Collège de l’Assomption et nous 

désirons obtenir un témoignage de votre enfant qui pourrait prendre différentes formes, dont des 

photographies individuelles ou collectives, des enregistrements audio et vidéo. 

Le parent autorise la Fondation à utiliser ou à reproduire sur quelque support que ce soit et sans 

contrepartie pécuniaire tout document (photo, vidéo, etc.) montrant l’élève, notamment pour la 

production d’affiches, dépliants, brochures, livres, albums, site Internet, réseaux sociaux administrés 

par la Fondation du Collège, à titre d’archives ou à des fins de renseignement et de publicité. 

En signant ce formulaire, je confirme avoir pris connaissance des informations fournies et consens 

à la collecte, l’utilisation, la communication et la conservation de mes renseignements personnels 

par la Fondation du Collège de l’Assomption, conformément aux dispositions de la loi 25. 

Le conseil d’administration, la direction ainsi que le comité d’attribution des bourses de la Fondation 

vous remercient sincèrement pour votre importante contribution à l’avancement de sa cause. 

La coordonnatrice de la Fondation  
du Collège de l’Assomption, 
 
 

Manon St-Hilaire 
 

❑  J’accepte     ❑  Je refuse 

 
Nom et prénom de l’élève :   

En foi de quoi, j’ai signé ce document en date du :  

  

Nom du parent ou tuteur (en caractère d’imprimerie) 

 

Signature du parent ou tuteur 
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SECTION 1 – IDENTIFICATION DES ÉLÈVES À CHARGE FRÉQUENTANT LE COLLÈGE ET POUR LESQUELS UNE 
BOURSE D’ÉTUDES EST DEMANDÉE. 

 
CODE DE LA RÉSIDENCE DE L’ÉLÈVE 
 
Veuillez svp cocher la case appropriée : 

 L’élève réside avec ses deux parents, sans alternance, car ils ont la même adresse. 

 L’élève réside avec ses deux parents, mais en alternance, car ils ont des adresses différentes (situation de garde partagée).  

 L’élève réside uniquement avec le demandeur.  

 L’élève ne réside avec aucun de ses deux parents, mais avec une autre personne. 

1.1  IDENTITÉ DE L’ÉLÈVE 

Nom de famille  

 

Niveau  

Prénom  

 

Sexe 

F :                    M :            

1.2  IDENTITÉ DE L’ÉLÈVE 

Nom de famille  

 

Niveau  

Prénom  

 

Sexe 

F :                    M :            

1.3  IDENTITÉ DE L’ÉLÈVE 

Nom de famille  

 

Niveau  

Prénom  

 

Sexe 

F :                    M :            

 

SECTION 2 – IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

2.1 ADRESSE ET SITUATION DU DEMANDEUR – PARENT 1 

Nom Prénom 

 

Adresse (no civique, rue, app.)    Ville, province     Code postal 

 

Téléphone au domicile  Téléphone cellulaire Courriel 

Situation de famille  

 Marié (e)           Veuf (ve)           Séparé (e)           Divorcé (e)           Célibataire           Monoparental (e)    

 Conjoint (e) de fait, depuis le _____________________________              

Garde partagée :   OUI                 NON 

Occupation 

Employeur actuel (nom de l’entreprise, adresse, téléphone) 
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SECTION 3 – IDENTIFICATION  

3.1 ADRESSE ET SITUATION DU 2E PARENT  

Nom Prénom 

 

Adresse (no civique, rue, app.)    Ville, province     Code postal 

 

Téléphone au domicile  Téléphone cellulaire Courriel 

Situation de famille  

 Marié (e)           Veuf (ve)           Séparé (e)           Divorcé (e)           Célibataire           Monoparental (e)    

 Conjoint (e) de fait, depuis le _____________________________              

Garde partagée :   OUI                 NON 

Occupation 

Employeur actuel (nom de l’entreprise, adresse, téléphone) 

 

3.2 CONJOINT DU DEMANDEUR SI DIFFÉRENT DU 2E PARENT (EX. : CONJOINT DE FAIT) 

Nom de famille Prénom usuel 

 

Téléphone au domicile  Téléphone cellulaire Occupation 

Employeur actuel (nom de l’entreprise, adresse, téléphone) 

 

3.3 ENFANTS À LA CHARGE DES PARENTS (excluant les enfants de la demande) 

ENFANT (RÉSIDANT AU DOMICILE) 

Prénom (s) Âge Nom de l’établissement fréquenté en 2023-2024 Niveau 

    

    

    

ENFANT (RÉSIDANT HORS DU DOMICILE) 

Prénom (s) Âge Nom de l’établissement fréquenté en 2023-2024 Niveau 
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SECTION 4 – SITUATION FINANCIÈRE 

4.1 REVENUS DES PARENTS POUR L’ANNÉE 2022 (DU 1ER JANVIER AU 31 DÉCEMBRE) 

IMPORTANT – À L’AIDE DE VOS DÉCLARATIONS DE REVENUS DU QUÉBEC DE L’ANNÉE 2022, VEUILLEZ COMPLÉTER LES 
RENSEIGNEMENTS SUIVANTS : 

Revenu net  Ligne Demandeur 2e parent Conjoint de fait 

Montant servant à établir le revenu net  
(ligne 199 de l’avis de cotisation) 

1    

Revenus de pension alimentaire non imposables 2    

Dépenses de pension alimentaire non déductibles 3    

Total du revenu net (ligne 1  +  ligne 2  -  ligne 3) $ $ $ 

Veuillez cocher la case correspondant à la personne qui assume les frais de scolarité. S’il y a plus d’un payeur, il est essentiel 
d’inscrire le pourcentage (%) approprié à chacun. 

 
 Conjointement : Parents 1 et 2 : 100 %                 Demandeur-Parent 1_________%                 Parent 2_________%     

 
 Tuteur_________%                 Autre_________% Précisez : _______________________________________________ 

4.2 BILAN DE LA SITUATION FINANCIÈRE DU (DES) DEMANDEUR (S) AU 1ER SEPTEMBRE 2023 

SI VOUS AVEZ UN (E) CONJOINT (E), VOUS DEVEZ INSCRIRE LE MONTANT TOTAL DE VOS ACTIFS ET PASSIFS. 

ACTIFS au 1er septembre 2023                             INSCRIRE UN MONTANT (même si c’est 0 $) 

1. Évaluation municipale de la résidence et son terrain (fournir 
obligatoirement une copie du compte de taxes) $ 

2. Soldes des comptes de banque en date du 1er septembre 2023 $ 

3. Automobile (valeur marchande obligatoire) $ 

4. Autres immeubles, terrains, bâtisses (fournir obligatoirement une copie 
du compte de taxes) $ 

5. Autres actifs, précisez : $ 

Total des actifs $ 

PASSIFS au 1er septembre 2023                  INSCRIRE UN MONTANT (même si c’est 0 $) 

1. Solde des hypothèques à payer sur terrains, bâtisses, etc. (inclure 
obligatoirement une copie de votre solde hypothécaire) $ 

2. Autres dettes (des pièces justificatives sont obligatoires)  
*Les cartes de crédit ne sont pas acceptées. $ 

Total des passifs $ 

4.3 RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES 

SI VOUS AVEZ EU DES CHANGEMENTS MAJEURS EN 2023 DANS VOTRE SITUATION FINANCIÈRE OU FAMILIALE DEPUIS VOTRE 

DÉCLARATION D’IMPÔT 2022 (EX. : PERTE D’EMPLOI, SÉPARATION, MALADIE, ETC.), VEUILLEZ NOUS EXPLIQUER CEUX-CI 

DANS L’ESPACE SUIVANT : 

 

 

 

 

 

 

(au besoin, joindre une feuille supplémentaire) 
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SECTION 5 – DÉCLARATION DU DEMANDEUR 

Je déclare que les renseignements fournis dans ce formulaire et dans les documents dont je suis l’auteur sont véridiques, exacts et complets. 

De plus, je confirme que les attestations jointes proviennent officiellement des autorités qui doivent les émettre. Je reconnais que cette 

déclaration a la même force et le même effet que si elle était faite sous serment en conformité aux lois du Québec. Une déclaration 

mensongère peut entraîner le remboursement partiel ou total de la bourse reçue. 

 

Pour recevoir une bourse, tous les frais facturés par le Collège pour les années scolaires antérieures doivent avoir été acquittés par le 

parent. Si une bourse m’est octroyée, la direction du Collège en sera informée afin d’assurer un suivi académique et d isciplinaire auprès de 

mon enfant. Je m’engage à collaborer avec l’équipe de direction en ce sens. S’il y a un manquement majeur, la bourse pourrait bien être 

retirée. De plus, si un élève quitte le Collège, la bourse sera calculée au prorata des jours de classe. Advenant l’inscription de mon enfant 

à un voyage de 1 000 $ et plus, sa bourse se verra affectée à un autre élève. Il ne s’agit de pas d’enlever la possibilité aux élèves de 

voyager, mais bien de s’assurer que l’argent des généreux donateurs soit offert aux familles qui, financièrement, en ont plus besoin. Il sera 

toujours possible pour votre enfant de participer aux nombreuses campagnes de financement offertes par le Collège pour payer son voyage. 

Cela demande un certain effort, mais si votre enfant finance ainsi la totalité de son voyage, la bourse pourra être maintenue. 

En signant ce formulaire, je confirme avoir pris connaissance des informations fournies et consens à la collecte, l’utilisation, la 

communication et la conservation de mes renseignements personnels par la Fondation du Collège de l’Assomption, conformément aux 

dispositions de la loi 25. 

 

   

Signature du demandeur – Parent 1   Date 

Signature du parent 2  Date 

Signature du conjoint du demandeur si différent du parent 2  Date 
 

 

Veuillez nous faire parvenir votre demande dûment remplie et signée ainsi que tous les documents suivants :  

❑ une copie de l’avis de cotisation complète de Revenu Québec de l’année 2022; 

❑ une preuve de votre état civil (ex. : une copie de la première page de votre déclaration d’impôt 2022 de Revenu Canada); 

❑ votre compte de taxes municipales 2023; 

❑ une copie récente de votre solde hypothécaire; 

❑ vos comptes de banque (copie du relevé du dernier mois complet). 
 

À DÉFAUT DE JOINDRE LES DOCUMENTS MENTIONNÉS,  

VOTRE DEMANDE NE SERA PAS ÉTUDIÉE PAR LA FONDATION. 

 

 

LES RENSEIGNEMENTS FOURNIS DANS CE FORMULAIRE DEMEURERONT STRICTEMENT CONFIDENTIELS. 

 

 

Dans le présent document, le masculin est utilisé sans aucune discrimination et dans le seul but d'alléger le texte. 
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